Réponse par mail a des courriers en
recommandé

Par nounouisa, le 06/12/2015 a 11:01

BonjourrnProbléme sur un abonnement téléphonique avec SFR...Cela fait 2 courriers en
recommandé avec accusé de réception que je leur adresse.SFR me répond par mail.Est ce
légal rnMerci de votre réponse et bonne journée.rnisa

Par amajuris, le 06/12/2015 a 12:22

bonjour,rnméme si vous avez envoyeé un courrier en recommandé, le destinataire n'a aucune
obligation de vous répondre, a part la courtoisie.rndonc il n'est pas illégal de vous répondre
par mail.rnsalutations
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